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PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE CHICOUTIMI 
CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DES RIVES-DU-SAGUENAY 
 

 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du Conseil d’administration tenue à la salle publique du 
Centre administratif du Centre de services scolaire des Rives-du-Saguenay le 28 octobre 2025, à 19 h, 
sous la présidence de M. Érick Chamberland et à laquelle tous les membres ont été dûment convoqués 
dans les délais prévus par la Loi sur l’instruction publique et à laquelle le quorum a été constaté. 

 

 
 
 

 Sont présents, présentes, 
Les membres du Conseil 
d’administration : 

Mmes Brassard, Josée 
Collard, Stéphanie (visioconférence) 
Girard, Anne 
Laforge, Marie-Christine 
Rose, Nadia 
Tremblay, Isabelle (visioconférence) 

MM. Bilodeau, Éric 
Chamberland, Érick 
Desgagné, Jonathan 
Dickey Bessette, Steve 
Fillion, Christian 
Gaudreault, Charles 
Girard, Dominic 
Girard, Simon 
Tremblay, Gabriel 

     
Sont également 
présents : 

Mmes  

 
Boulianne, Sandra 
Cyr, Chantale 
Germain, Kassandra 
Hudon, Julie 

MM. 

 

Proulx, Jean-Francois 
Lavoie, Régis 
 

  
    

 
CA-2025-099 
Ouverture de la 
séance, vérification 
du quorum et mot 
de bienvenue de la 
présidence 

  Monsieur Érick Chamberland, président, souhaite la bienvenue à tous, il est 19h15. 

Confirmation que le quorum est atteint.  
 

    

CA-2025-100 
Adoption de l’ordre 
du jour 

  Il est proposé par M. Charles Gaudreault et résolu unanimement : 

D'ADOPTER l'ordre du jour tel que présenté : 

1 Ouverture de la séance 

1.1 Vérification du quorum et mot de bienvenue de la présidence 

1.2 Adoption de l'ordre du jour  

2 Résolution en bloc 

2.1 État des taxes scolaires impayées depuis trois (3) ans 

3 Budget 2025-2026 

4 Autorisation de transmettre un courriel à l’ensemble des parents pour le tirage du moitié-
moitié de la Fondation de la réussite du Fjord 

5 Période de questions du public 

6 Clôture de la séance 
 
 

ADOPTÉE 
    

CA-2025-101 
Résolution en bloc  
État des taxes 
scolaires impayées 
depuis trois (3) ans 

  CONSIDÉRANT les articles 339 et 340 de la Loi sur l’instruction publique; 

CONSIDÉRANT que le Comité de vérification a reçu l’état des taxes scolaires qui restent dues par 
les propriétaires, analysé et questionné divers éléments du processus de vente pour taxes impayées 
depuis 3 ans lors de la séance du 20 octobre 2025; 
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CONSIDÉRANT la recommandation favorable du Comité de vérification; 

Il est proposé par M. Steve Dickey Bessette et résolu unanimement : 

D’APPROUVER l’état des taxes scolaires qui restent dues par les propriétaires (3 ans). 

ADOPTÉE 

CA-2025-102 
Budget 2025-2026 CONSIDÉRANT que conformément à la Loi sur l’instruction publique (chapitre I-13.3), le Centre de 

services scolaire des Rives-du-Saguenay doit adopter et transmettre au ministre de l’Éducation son 
budget de fonctionnement, d’investissement et de service de la dette pour l’année 2025-2026; 

CONSIDÉRANT que ce budget prévoit un équilibre financier si la compression budgétaire de la 
mesure générale pour l’optimisation des effectifs n’est pas appliquée; 

CONSIDÉRANT que selon les stipulations de l’article 278 de la LIP, un avis public indiquant la date, 
l’heure et le lieu de la séance extraordinaire du Conseil d’administration à laquelle ledit budget 
sera examiné et adopté et que celui-ci a été publié dans les délais prescrits; 

CONSIDÉRANT que le produit de la taxe scolaire au montant de 10 079 969 $ a été établi en 
prenant en considération : 

- Le taux de 0,08423 $ du 100 $ d’évaluation fixé par le ministre pour la taxe scolaire
2025-2026.

Il est proposé par M. Simon Girard et résolu unanimement : 

D’ADOPTER ET DE TRANSMETTRE au ministre de l’Éducation le budget de fonctionnement, 
d’investissement et du service de la dette prévoyant des revenus de 244 269 343 $ et des dépenses 
de 244 269 343 $ pour l’année scolaire 2025-2026. 

ADOPTÉE 

CA-2025-103 
Autorisation de 
transmettre un 
courriel à l’ensemble 
des parents pour le 
tirage du moitié-
moitié de la 
Fondation de la 
réussite du Fjord 

M. Charles Gaudreault, président du Conseil d’administration de la Fondation de la réussite du
Fjord, explique un nouveau moyen de financement, soit un moitié-moitié. Il propose aux membres
de faire parvenir un courriel à l’ensemble des parents d’élèves du CSSRDS afin de leur permettre
d’accéder au tirage. Une telle correspondance permet aussi de faire connaitre la mission de la
fondation.

Il est proposé par M. Dominic Girard et résolu unanimement : 

D’AUTORISER la transmission d’un courriel pour le tirage du moitié-moitié au profit de la Fondation 
de la réussite du Fjord à tous les parents d’élèves du Centre de services scolaire des Rives-du-
Saguenay. 

CA-2025-104 
Période de 
questions du public 

Aucun public 

CA-2025-105 
Clôture de la séance Il est proposé par M. Steve Dickey Bessette et résolu unanimement : 

DE CLORE la séance. Il est 19h40. 

ADOPTÉE 

La secrétaire générale 

Le président 


